
 

 

 

Assemblée générale annuelle  

11 may 2017 à 16h00 

Memorial University, Innovation Hall (IIC2001) 

Saint-Jean de Terre-Neuve 

Motions pour amender les règlements 
 

 
 

6.1 Addition de l’article 4d des règlements : Comité consultatif d’investissement 
 

Motion : Que l’article 4d soit inséré dans les règlements : 

 

4d Le comité consultatif d’investissement doit comprendre le trésorier, deux autres 

membres du conseil et un membre régulier de la Société. La durée de leur mandat 

n’excédera pas trois ans. Les postes laissés vacants par le départ de membres du 

conseil doivent être remplacés par le trésorier en consultation avec l’exécutif du 

conseil. Ce comité doit conseiller le trésorier sur les stratégies d’investissement pour 

assurer la stabilité et la croissance financière de la Société. 

 

Proposée par Pauline Ripat, appuyée par Guy Chamberland. 

 

Argumentaire : Depuis janvier 2017, les investissements de la Société ont été déplacés d’une 

succursale TD vers les « Placements directs TD ». Le nouvel éventail d’options de placement 

ainsi obtenu augmente les responsabilités de la Société dans ses décisions de placement. La 

création d’un comité consultatif d’investissement permettrait de veiller à ce que les décisions 

de placement soient informées et à l’écoute des priorités de la Société. 

  



 

 

6.2 Révision de l’article 7a des règlements: Addition de la catégorie « passioné 

d’études classiques » 
 

Motion: Que l’article 7a des règlements soit amendé pour insérer une neuvième catégorie en 

bas : 

 

de 

7a Les cotisations sont les suivantes à partir du 1 janvier 2012: 

 […] 

 

à 

7a Les cotisations sont les suivantes à partir du 1er janvier 2018 : 

 […] 

 Passioné d’études classiques $25 

 

Proposée par Pauline Ripat, appuyée par Guy Chamberland. 

 

Argumentaire : Étant donné que les administrations universitaires accordent toujours moins 

de priorité au maintien de postes permanents, les diplômés d’Études classiques sont de plus en 

plus nombreux à poursuivre une carrière hors du milieu universitaire. En outre, le grand 

public continue d’être fasciné par les civilisations grecque et romaine. L’objectif de cette 

nouvelle catégorie de membre est donc d’encourager autant les antiquisants sans poste 

universitaire que les membres du grand public à se joindre à notre communauté ou à maintenir 

leur statut de membre. 

  



 

 

6.3 Révision de l’article 7d des règlements : Augmentation des cotisations pour 

les membres institutionels 
 

Motion : Que l’article 7d des règlements soit amendé ainsi : 

 

de 

7d […] 

 Département offrant le baccalauréat  $50 

 Département offrant la maîtrise  $100 

 Département offrant le doctorat  $150 

 

à 

7d […] 

 Département offrant le baccalauréat  $75 

 Département offrant la maîtrise  $150 

 Département offrant le doctorat  $200 

 

Proposée par Pauline Ripat, appuyée par Guy Chamberland. 

 

Argumentaire : La catégorie de membre institutionnel a été créée en 2012 et continue d’être 

disponible sur la page web dédiée à l’adhésion ou au renouvellement en tant que membre de 

la Société. La motion a pour objectif d’augmenter les cotisations pour cette catégorie pour la 

première fois en cinq ans. 

  



 

 

6.4 Révision de l’article 13b des Règlements : Dates limites concernant le Prix 

du mérite 
 

Motion: Que l’article 13b des règlements soit révisé ainsi : 

 

de 

13b Le Prix du mérite est accordé selon la procédure suivante. Chaque année, avant le 15 

septembre, la Société fait parvenir aux membres un appel à nominations dont la date 

limite est fixée au 15 décembre. […] 

 

à 

13b Le Prix du mérite est accordé selon la procédure suivante. Chaque année, avant le 15 

octobre, la Société fait parvenir aux membres un appel à nominations dont la date limite 

est fixée au 15 février. […] 

 

Proposée par Bonnie MacLachlan, appuyée par Guy Chamberland. 

 

Argumentaire : Compte tenu du fait que l’année universitaire vient à peine de commencer 

quand arrive la mi-septembre, il s’est avéré difficile d’attirer l’attention sur cet appel à 

nominations. La présidente sortante et le secrétaire proposent donc que l’appel soit repoussé 

jusqu’à la mi-octobre. 

En outre, dans la pratique récente, la date limite de soumission de nominations a été repoussée 

du 15 décembre au 15 février parce que peu (ou pas) de candidatures avaient été proposées 

jusqu’à la date limite initiale. Le conseil propose donc le 15 février comme nouvelle date 

limite de soumission de noms. Cela offrirait aussi la possibilité d’envoyer des rappels plus 

fréquents aux membres. 

 

 


